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Bourse : combien de PEA

peut-on détenir ?

vincent cudkowicz,
directeur général de Bienprévoir.fr et Primaliance

S’il est possiblede cumuler plusieurscontrats d’assurance-vie,
la multidétention du plan d’épargneen actions (PEA)est interdite :
on ne peut avoir qu’un seul PEA«classique».Et les versementssont

limités à 150000euros(ceplafond neprend encompte que les

dépôts, pas les gainsréaliséssur le plan depuis sonouverture).

Cedispositif, qui permet d’acheteret de détenir desactions euro-

péennes tout en bénéficiant de règlestrès avantageusessur le plan

fiscal, est par ailleurs réservé auxmajeurs qui nesont plus rattachés

au foyer fiscal de leursparents. Depuis2019toutefois, enapplication

de la loi Plan d’action pour la croissanceet la transformation desen-

treprises (Pacte),les jeunesde 18à 25ansqui ne sont pas fiscale-

ment indépendantsont accèsà un «PEAJeunes»,avecune limite de

versementstrès inférieure, fixée à 20000 euros.Qu’il soit ouvert dans

une banque ou chezun assureur,le PEAclassiqueest cependant, de-
puis 2014,cumulable avecun autre produit de la même famille : le

PEAPME-ETI,destiné à financer lespetites et moyennesentreprises

(PME)et lesentreprises de taille intermédiaire (ETI).Leplafond de

versement surce dispositif atteint désormais225000euros.Atten-

tion, le cumul des versementssur le PEAclassiqueet sur le PEAPME-

ETIne peut dépassercette mêmesomme de 225000 euros.p
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